
1980 N, 27

a) aux dispositions des articles XV et XXIV de la loi coréenne sur l'encourage-
ment du capital étranger, en autant qu'elles étaient en vigueur à la date de
signature de la présente Convention et n'ont pas été modifiées depuis, ou
n'ont subi que des modifications mineures qui n'en affectent pas le caractère
général; et

b) à toute autre disposition subséquemment adoptée accordant une exonération
ou une réduction d'impôt qui est, de l'accord des autorités compétentes des
États contractants, de nature analogue, si elle n'a pas été modifiée postérieu-
rement ou n'a subi que des modifications mineures qui n'en affectent pas le
caractère général;

pourvu que toute imputation sur l'impôt canadien accordée conformément aux dispo-
sitions du présent paragraphe n'excède pas 15 p. 100 du montant brut des dividendes,
intérêts ou redevances.

3. En ce qui concerne un résident de la Corée, la double imposition est évitée de
la façon suivante:

Sous réserve des dispositions existantes de la législation coréenne concernant
l'imputation de l'impôt étranger et de toute modification ultérieure de ces dispo-
sitions qui n'en affecterait pas le principe général, l'impôt canadien dû en vertu
de la législation canadienne et conformément à la présente Convention est
imputé sur l'impôt coréen payable à raison des revenus provenant de sources
situées au Canada. La somme imputée ne peut toutefois excéder la fraction de
l'impôt coréen que représentent les. revenus provenant de sources situées au
Canada par rapport à l'ensemble des revenus passibles de l'impôt coréen.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un rési-
dent d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre Etat contractant confor-
mément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources
situées dans cet autre Etat.

V. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE XXI

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État con-
tractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celle à laquelle sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat se
trouvant dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contrac-
tant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre Etat d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la
même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obli-
geant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre Etat contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situa-
tion ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.


